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CONTEXTE

L’énergie, à la fois ressource, service collectif et facteur de production, a par nature une portée multisectorielle et est au cœur de tout processus de développement économique et social. Les Services Energétiques Modernes (SEM)
 conditionnent la satisfaction des besoins fondamentaux de l’homme (l’alimentation, la santé, l’éducation, etc.). Ils constituent de ce fait un des éléments essentiels de lutte contre la pauvreté. Or, les programmes existants dans le cadre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) adoptée en 2002 fait  apparaître sommairement le secteur énergétique dans son deuxième axe visant les secteurs dits productifs où seulement l’amélioration de l’accès à l’électricité et la réduction de la consommation du bois énergie ont été mentionnées.

Cette vision a surtout privilégié la dimension marchande de l’énergie au détriment de la dimension sociale visée par les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

Ceci démontre combien cette SRP ignore la notion de pauvreté énergétique et le rôle transversal de l’énergie dans les autres secteurs. 

Cette non prise en compte des  services énergétiques modernes constitue un obstacle à la mise en œuvre des politiques de développement et l’atteinte des OMD.

La déclaration du Millénaire des Nations Unies au nom des « fondements indispensables d’un monde plus pacifique, plus prospère et plus juste », a défini d’ambitieux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), dans le but de libérer les populations de la pauvreté et de la faim à l’horizon 2015.

Même si, les services énergétiques modernes ne constituent  pas un objectif à part entière des OMD, ils jouissent de manière indéniable du caractère transversal au niveau de presque tous les OMD.

L’énergie a des liens étroits avec la réduction de la pauvreté à travers notamment le revenu des ménages, la santé, l’éducation, l’eau potable, l’agriculture, le genre et l’environnement. 

A l’occasion du Sommet Mondial sur le Développement Durable (SMDD) tenu à Johannesburg en septembre 2002, les Gouvernements et les bailleurs de fonds du monde entier ont affirmé, que la pauvreté dans les pays en développement, se caractérise par un accès limité aux services énergétiques modernes et une forte dépendance à l’égard de la biomasse traditionnelle. 

Afin de répondre aux besoins non satisfaits en matière de services énergétiques modernes et de tenir compte du rôle important que joue l’énergie dans l’atteinte des OMD, plusieurs initiatives ont vu le jour au niveau international et régional. Parmi ces initiatives on peut citer :

· L’Initiative Energie de l’Union Européenne (IEUE),

· L’Initiative Japonaise,

· Global Village Energy  Partnership (GVEP),

· L’Initiative de la CEDEAO/UEMOA (Livre Blanc).

Toutes ces initiatives ont pour objectif de favoriser l’accès aux services énergétiques modernes nécessaires pour la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), à savoir réduire de moitié la proportion de personnes vivant dans un état d’extrême pauvreté d’ici l’an 2015. Nous n’en voulons pour preuves les principaux messages pour l’atteinte des OMD relatifs à l’énergie :

· Les services énergétiques modernes tels que l’éclairage, le chauffage, la cuisson, le conditionnement, la force motrice, le transport automobile et les télécommunications sont essentiels pour le développement socio-économique dans la mesure où ils riment avec le bien être social et la génération des revenus et d’emplois. 

· Le pauvre accède aux services énergétiques modernes à travers l’accès aux hydrocarbures (pétrole, gaz), à l’électricité et à la force motrice. Cet accès est particulièrement important pour les femmes et les jeunes filles qui sont le plus souvent affectées par le manque de services énergétiques modernes. 
· Les réformes du secteur énergétique devraient protéger les pauvres, spécifiquement les 1,1 milliards de personnes qui vivent avec moins d’un dollars US par jour et tenir compte de l’inégalité entre genres, étant entendu que la majorité des pauvres est constituée de femmes. 

· La durabilité environnementale de l’approvisionnement et de la consommation de l’énergie devrait être améliorée afin de réduire les risques de maladies liés à la pollution. Ceci requiert la mise en œuvre des mesures d’efficacité énergétique, d’introduction de nouvelles technologies de production et d’utilisation de l’énergie et enfin de substitution de l’énergie polluante par l’énergie propre. 

· Beaucoup de ressources financières doivent être mobilisées pour le développement des services énergétiques modernes dans les pays en développement. Les ressources du secteur public continueront à occuper une place de choix dans l’investissement relatif à la fourniture de services énergétiques modernes pour les pauvres étant donné l’intérêt limité du secteur privé lié au risque que peut présenter ce nouveau marché.

· Le rôle de l’énergie et les coûts de services énergétiques modernes devraient être pris en compte dans la SRP qui intègre les différentes stratégies du développement économique et social, les objectifs du développement du millénaire ainsi que les différents programmes des bailleurs des fonds. 

La mobilisation des ressources financières inscrites dans les programmes et projets des différentes initiatives citées plus haut est conditionnée par l’intégration claire des services énergétiques modernes comme une priorité pour le Gouvernement dans la stratégie de réduction de la pauvreté (SRP). D’ores et déjà des moyens financiers sont disponibles à l’image de la facilité énergie de l’Union Européenne.

L’intégration des services énergétiques modernes dans les autres secteurs sociaux et productifs prioritaires de la SRP, devrait clairement apparaître aussi bien dans leurs programmes et projets que dans leurs programmes d’investissement.

Au vu de tout ce qui précède, l’ancrage du secteur de l’énergie dans le sous groupe « Secteur privé » et dans le sous secteur d’accompagnement n’est pas approprié. 

Compte tenu du caractère transversal de l’énergie ayant un effet d’entraînement sur les autres secteurs prioritaires et de la forte pression au niveau national, régional et international par rapport à la nouvelle vision de l’énergie, le secteur de l’énergie doit être perçu comme un sous groupe à part entière.

I. PROBLEMATIQUE DU DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE L’ENERGIE

 Présentation du secteur de l’énergie 

Le secteur de l’énergie est composé de quatre (4) sous secteurs :

· Sous secteur de l’électricité,

· Sous secteur des énergies renouvelables,

· Sous secteur des énergies domestiques,

· Sous secteur des hydrocarbures.

1.1.1 Sous-secteur de l’électricité

Le sous-secteur de l’électricité est régi par la loi 2003-004 du 31 janvier 2003 et le décret  2004-266 du 14 septembre 2004 portant code de l’électricité.

La politique du sous-secteur est conduite par le Ministère en charge de l’énergie qui consiste à :  
· garantir un approvisionnement permanent et continu pour la sécurisation de                                     la fourniture en énergie électrique dans les meilleures conditions de qualité et de prix ;

· assurer le respect des principes d’égalité de traitement et d’accès aux services de l’électricité sur l’ensemble du territoire ;

· assurer la desserte sur le territoire national selon l’adaptabilité et l’acceptabilité du service de l’électricité que l’intérêt général peut raisonnablement commander ;

· rationaliser la production, le transport et la distribution par la maîtrise de la demande d’énergie, la gestion optimale des ressources et des choix technologiques futurs, en accord avec les politiques de développement du secteur de l’énergie.

Il s’appuie sur les institutions suivantes : 

· Autorité de Régulation Multisectorielle (ARM); 

· Comité National d’Electricité (CNE) ;

· NIGELEC ;

· SONICHAR.

Le système de desserte est organisé selon les zones suivantes :

· Les zones interconnectées (alimentées par l’électricité  d’origine hydroélectrique importée du Nigeria),

· Les centres isolés (alimentés à partir des groupes électrogènes),

· La zone thermique interconnectée du nord (alimentée par la centrale thermique à charbon de SONICHAR).

La demande nationale est couverte à : 60% par l’importation à partir du Nigeria et le reste par la production thermique nationale soit 40%.

1.1.2 Sous-secteur des Energies Renouvelables

La politique du sous-secteur est contenue dans le document de stratégie nationale et plan d’actions sur les Energies Renouvelables (ER) adopté par le décret n°2004-031 du 30 janvier 2004. 

Cette politique est mise en œuvre par le Ministère en charge de l’énergie suivant les orientations stratégiques ci-après:

· élaboration d'un cadre législatif et réglementaire organisant le secteur des     

· énergies renouvelables,

· création d'un cadre réglementaire favorisant la libre concurrence,

· développement du secteur privé dans le domaine des ER,

· mise en valeur des potentiels des énergies renouvelables,

· réalisation de  micro barrages hydroélectriques,

· définition d'une stratégie de coopération avec les partenaires.

Il s’appuie sur les institutions suivantes :

· Ministères utilisateurs des ER, 

· Conseil National de l’Environnement pour un Développement Durable (CNEDD), 

· Centre National d’Energie Solaire (CNES),

· Ecole des Mines, de l'Industrie et de la Géologie (EMIG), 

· Université Abdou Moumouni Dioffo,

· Fondation Abdou Moumouni Dioffo,

· Institut National de Recherche Agronomique du Niger (INRAN),

· Organisations Non Gouvernementales (ONG) et associations oeuvrant dans le domaine des ER.

Les composantes des énergies renouvelables sont les suivantes :

· L'énergie solaire;

· L'énergie éolienne;

· L'énergie de la biomasse et 

· L'énergie hydraulique.

De nos jours, seules l'énergie solaire, l'énergie éolienne et l'énergie de la biomasse ont fait l'objet d'applications de manière progressive et viable.

L’exploitation de cette forme d’énergie se fait essentiellement grâce aux financements des partenaires au développement. 

Il n’existe pas un réseau formel de distribution des équipements ER. 

1.1.3 Sous-secteur des énergies domestiques

Les orientations de la politique nationale en matière d’énergies domestiques contenues dans la Déclaration de Politique Energétique (DPE), adoptée par décret n°2004-338 du 28 octobre 2004, sont axées sur :

· l’accroissement de l’accessibilité des ménages aux combustibles modernes de cuisson;

· la promotion  des énergies de  substitution au bois- énergie;

· la sécurisation des approvisionnements énergétiques de cuisson;

· la valorisation des ressources énergétiques nationales à des fins domestiques (charbon minéral).

Cette politique est mise en œuvre par le Ministère en charge de l’énergie avec l’appui des institutions suivantes :

· Ministère de l’hydraulique, de l’Environnement et de la Lutte Contre la Désertification ;

· Société Nigérienne de Carbonisation de Charbon Minéral (SNCC-SA) ;

· Société Nigérienne des Hydrocarbures (SONIHY) ;

· SONIGAZ ;

· NIGER-GAZ ;

· Tchip-Import ;

· Association Nationale des Exploitants du Bois (ANEB) ;

· Distributeurs privés de pétrole lampant.

Le bois constitue la principale énergie domestique consommée au Niger. Sa part dans le bilan énergétique représente environ 87% de la consommation finale (2004). Les énergies alternatives au bois énergie utilisées sont :

· Le pétrole lampant,

· Le gaz butane,

· Le charbon minéral.

La distribution est assurée principalement par des opérateurs privés dans les gros centres sauf pour le bois.

L’approvisionnement en bois est assuré par les exploitants de bois organisés en association. Quant aux autres formes d’énergie leur approvisionnement est assuré à partir des importations excepté le charbon minéral produit localement.

1.1.4 Sous-secteur des hydrocarbures

Le sous-secteur des hydrocarbures est régi par la loi n°2004-049 du 30 juin 2004, portant code pétrolier. Ce code a pour objet de définir le régime juridique et fiscal des activités de prospection, de recherche, d’exploitation, de raffinage, de transport et de commercialisation des hydrocarbures sur le territoire national.

La politique du sous-secteur est conduite par le Ministère en charge de l’énergie qui consiste à :

· la promotion de la recherche pétrolière ;

· l’accroissement de l’accessibilité des citoyens aux produits pétroliers ;

· la promotion des produits pétroliers (pétrole lampant, gaz butane) de substitution au bois-énergie ;

· la sécurisation des approvisionnements en produits pétroliers ;

· la maîtrise des données statistiques relatives à l’importation, la distribution et la consommation par secteur des produits pétroliers

· le renforcement et le développement de la coopération dans le domaine des hydrocarbures.

Les produits pétroliers disponibles au Niger sont : Essence auto, essence avion, gasoil, pétrole lampant, les fuel-oils et le gaz butane. 

Les structures qui interviennent dans le secteur des hydrocarbures sont :

· Ministère du Commerce, de l’Industrie et de la Promotion du secteur Privé; 

· Ministère chargé du domaine ;

· l’Autorité de Régulation Multisectorielle (ARM) ; 

· Commission Nationale des Hydrocarbures, présidée par le Ministre des Mines et de l’Energie qui donne son avis sur les demandes d’ouverture des dépôts d’hydrocarbures de 3ème classes (Station service et dépôt colis);

· Société Nigérienne des Produits Pétroliers (SONIDEP) qui a le monopole de l’importation et du stockage des produits pétroliers (sauf le gaz butane) ;

· NIGERGAZ, SONIGAZ et SONIHY qui assurent l’importation, l’embouteillage et la distribution du gaz butane ;

· Groupement des Professionnels du Pétrole (GPP) qui sont les filiales des compagnies internationales et le Groupement Nigérien des Professionnels du Pétrole (GNDPP) qui sont des privés nigériens assurent la distribution des produits pétroliers sur le territoire national.

L’approvisionnement du pays en hydrocarbures est assuré essentiellement par la société publique SONIDEP qui a le monopole de l’importation des produits pétroliers finis car le pays ne dispose pas de Raffinerie.

La distribution est organisée à travers des dépôts régionaux, les stations service et les dépôts colis.

1.2 Evolution du secteur de l’énergie

1.2.1 Sous-secteur de l’électricité

La Société Nigérienne d’Electricité (NIGELEC) héritière de la société « Energie AOF » et de la « Société africaine d’électricité (SAFELEC) fut créée le 07 septembre 1968 sous forme d’une société anonyme d’économie mixte. Elle assure ses activités sous le régime de la concession.

A  partir du 15 novembre 1974,  l’ordonnance n°74 – 31  a consacré le monopole de l’Etat dans le  domaine de la production, du transport  et de la distribution de l’électricité qu’il a délégué à la NIGELEC.

 Ce monopole  a été réduit en 1980 avec la création de la société Nigérienne de charbon d’Anou Araren  « SONICHAR » L’Ordonnance n°88-064 du 22 décembre 1988 et son décret d’application N°88-427 du 22 décembre 1988, ont  introduit, entre autres, la notion de contrats programmes, celle du Service public d’électricité et la dérogation à la Sonichar sur le segment du transport. 

Par ailleurs, il a été conclu en mars 1993 un Traité de concession entre la NIGELEC et l’Etat.

La restructuration de la NIGELEC a connu plusieurs phases dont principalement l’étude du cadre institutionnel, l’apurement des dettes croisées, le contrat programme, l’abandon de la gérance de l’eau avant d’aboutir à une première tentative de la gestion déléguée en 1990.

La NIGELEC fut ainsi inscrite sur la liste des entreprises à privatiser.

C’est dans le cadre de ce processus que la loi n° 2003-004 du 31 janvier 2003  portant code de l’électricité et le décret n° 2004-266/ PRN/ MME du 14 septembre 2004 fixant les modalités d’application de la loi précitée ont consacré l’ouverture du secteur au privé.

Actuellement, le processus de la privatisation de la NIGELEC est en stand-by.

En 1960 seules les villes de Niamey, Zinder, Maradi et Magaria sont électrifiées. Actuellement le pays compte 217 localités électrifiées dont les chefs lieux de Région, de Département ainsi que certaines communes rurales et villages administratifs. 

Quand au taux d’accès des ménages à l’électricité il est enregistré une évolution de 5,3 à 6,8% entre 2000 et 2004.

1.2.2 Sous-secteur des énergies renouvelables

Au plan institutionnel, le sous-secteur des énergies renouvelables a évolué de la manière suivante :

· Au début il relevait du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche en vue de promouvoir la recherche appliquée en assurant la tutelle de l’Office National de l’Energie Solaire (ONERSOL) ;

· Avec la création du Ministère des Mines et de l’Energie en 1981, la Direction de l’Energie avait entre autres attributions la promotion des énergies renouvelables;

· L'ONERSOL est devenu Centre National d’Energie Solaire (CNES) par la loi N° 98-017 du 15 juin 1998  et placé sous la tutelle du Ministère des Mines et de l’Energie dans l’optique de redynamiser ses activités.

De l'indépendance à nos jours, plusieurs réalisations ont vu le jour dans les secteurs aussi variés que l'agriculture, l'élevage, l'hydraulique, la santé, la communication, l'éducation ou la culture.

Eoliennes:Les premières installations éoliennes ont été réalisées par les missionnaires (SIM) depuis 1956. Par la suite l’Institut National de Recherche Agronomique du Niger (INRAN) a expérimenté dans le cadre du Projet Energie Eolienne du Niger (PEEN) les installations qui ont servi à l’exhaure de l'eau potable, l'irrigation et l'abreuvage des animaux.

Solaire thermique: Le Niger a fait son premier pas avec la création de l'Office National de l'Energie Solaire (ONERSOL) en 1965. Ses premières réalisations ont surtout porté sur les prototypes de chauffe-eau à capteur plan, de séchoirs et des distillateurs.

A partir de 1975, l'ONERSOL a élargi ses activités par la fabrication et la commercialisation de ces équipements à la Société Nigérienne d'Energie Nouvelle (SONIEN) qui disposait d'une usine de fabrication dans la zone industrielle. 

Avec le financement de ACDI, les 1ers prototypes de séchoirs ont été expérimentés en 1984. Ces prototypes fonctionnent à convection naturelle et sont destinés à un usage collectif.

En 1994, une campagne de promotion a été lancée et a permis l'installation d'une unité industrielle de production de viande séchée. 

C'est en 1983 que les premières expériences en cuisinières solaires ont commencé avec le financement de l'Agence de Coopération Culturelle et Technique (ACCT).

Solaire photovoltaïque : Les premières applications concernaient l'alimentation des téléviseurs scolaires en 1968. Par la suite, plusieurs réalisations ont vu le jour dans le domaine de la santé, de l’hydraulique, de l’éducation, de l’agriculture et de la communication. 

Biogaz : Les premières expériences du Niger en biogaz datent des années 1980, suite à la deuxième crise énergétique mondiale. Plusieurs digesteurs ont été installés sur financement des coopérations française, indienne et chinoise dans les régions de Tillabéri et Maradi.

Hydro-électricité : Le Niger n'a pas encore connu  d'expérience en matière d'hydroélectricité. Cependant, trois sites propices à la réalisation de ce type d'ouvrage ont été identifiés. Il s'agit de Kandadji, Gambou et Dyodyonga.

De l’indépendance à 2004 les réalisations suivantes ont été faites :

· 39 éoliennes ;

· 700 chauffe-eau, 237 cuisinières, 31 séchoirs, 50 distillateurs ;
· 488,3 kWc de capacités installées ;
· 13 unités de biogaz.

Les énergies renouvelables demeure toutefois marginale (moins de 0,1% du bilan énergétique national) au regard du potentiel existant et du besoin.

1.2.3 Sous secteur des énergies domestiques

Avant la création du Ministère des Mines et de l’Energie, le sous- secteur des énergies domestiques a évolué de manière non structuré. Par la suite, un service énergie domestique a été créé au sein de la Direction de l’Energie.  Conséquemment plusieurs projets ont été initiés afin de trouver une alternative au bois énergie. Actuellement une Direction spécifique des Energies Renouvelables et des Energies Domestiques est créée.

Bois énergie : Suite à un déficit de l'offre par rapport à la demande, la politique d'économie et de substitution au bois de feu a vu le jour après les grandes sécheresses des années 1970 /1980. Le gouvernement du Niger a été contraint de mettre en œuvre une politique de vulgarisation des foyers améliorés. Les premières actions en matière d'économie d'énergie ont porté sur la vulgarisation d'équipements de cuisson plus efficace et moins énergétivore. 

La consommation énergétique des ménages est dominée par le bois énergie car elle constitue 98% de la consommation totale en 2004. 

Pétrole lampant: Le point marquant de la promotion du pétrole comme substitut au bois fut la mise en place d’un dispositif de distributeurs privés par le projet énergie II à travers les « Energy-Shop». 

Gaz butane: Au niveau de cette composante, seul le Programme National Gaz (PNG) du CILSS financé par le FED a fait l’objet d’une réalisation concrète sur le terrain en 1990. Il avait comme objectifs, la vulgarisation populaire du gaz butane en petit conditionnement dans la ville de Niamey par la subvention des équipements et du combustible. La vente de gaz qui évolue, s’est stagnée en 1993 avec la fin du projet.

Charbon minéral: Le Projet Carbonisation du Charbon Minéral a été initié en 1989 sur le financement de l'ACDI. L'objectif visé était la carbonisation  du charbon minéral d'Anou Araren pour son usage domestique, le montage d'une unité pilote de carbonisation et le test commercial dudit charbon auprès des ménages. 

En 2004, une campagne de vulgarisation à grande échelle a été effectuée par le Ministère des Mines et de l’Energie ainsi que le renforcement de la capacité de production du charbon minéral carbonisé de 3000 à 20.000 tonnes sur financement de la SONICHAR dans le cadre du programme spécial du Président de la République.

A partir de 2005, la Société Nigérienne de Carbonisation du Charbon minéral (SNCC-SA) a été créée en vue de consolider et de pérenniser les actions entamées.

Les énergies alternatives représentent moins d’un pour cent (<1%) de la consommation finale.

1.2.4 Sous-secteur des hydrocarbures

L’exploration pétrolière au Niger a connu une intensification au début des années 90 grâce à  la mise  en œuvre d’un vaste programme de réinterprétation des données géologiques et géophysiques, antérieurement acquises. Cette opération a débouché sur l’élaboration d’un document de promotion du potentiel pétrolier du Niger. Il faut noter que de 1958 à 2000 plusieurs travaux de recherche ont été menés sur le territoire national par les compagnies pétrolières internationales. A ce jour, ces travaux n’ont pas permis au Niger d’être un pays producteur de pétrole. 

Cet état de fait est essentiellement dû à la faible couverture en travaux dans les zones à potentiel pétrolier.

Tenant compte de cette situation, l’Etat a décidé d’intensifier la promotion de  son potentiel pétrolier en diversifiant ses partenaires en vue d’augmenter les chances de nouvelles découvertes d’hydrocarbures.

Actuellement, le Niger importe la totalité des produits pétroliers pour faire face à ses besoins dans le domaine. Pour cela, la Société Nigérienne des produits Pétroliers (SONIDEP) a été créée depuis 1977.  Cette société a le monopole d’importation des hydrocarbures sur toute l’étendue du territoire national. Elle dispose d’une capacité de stockage  des hydrocarbures  de 47.808 m3.

La distribution est assurée par plusieurs opérateurs nationaux et sociétés privées nationales et internationales.

La part des hydrocarbures dans la consommation finale est d’environ 13% selon le bilan énergétique de 2004.

1.3 Etat d’exécution des projets et programmes du secteur de l’énergie

Le Document de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) adoptée en 2002 fait  apparaître sommairement le secteur énergétique dans son deuxième axe visant seulement les secteurs dits productifs.  Et pour cela, les objectifs à atteindre consistent à :

· Améliorer le taux de couverture d’électrification de 4% à 15% et augmenter le taux d’accès de 5% à 25%,

· Réduire la consommation du bois énergie,

· Renforcer les capacités institutionnelles du Ministère des Mines et de l’Energie.

1.3.1 Amélioration du taux de couverture d’électrification et taux d’accès des ménages

1.3.1.1 Poursuite et finalisation du processus de privatisation de la NIGELEC

Le processus de privatisation de la Nigelec se poursuit avec la préqualification de la NEPA (Nigeria) et VEOLIA (France).  

1.3.1.2 Mise en place d’une agence de régulation de l’électricité

Une Agence de Régulation Multisectorielle (ARM) a été créée par l’Ordonnance 99-044 du 26 octobre 1999. Cette agence est chargée entre autre de la régulation du secteur de l’énergie.

1.3.1.3 Elaboration du cadre institutionnel et réglementaire

Dans ce cadre, plusieurs actes ont été pris :

· Loi 2003-004 du 31 janvier 2003, portant code l’électricité,

· Décret 2004-266/PRN/MME du 14 septembre 2004 fixant les modalités d’application de la loi,

· Déclaration de Politique Energétique (DPE).

1.3.1.4 Création d’une Agence Nationale d’Electrification Rurale

Il est créé, sous la tutelle du Ministre chargé de l’Energie, une structure  chargée de promouvoir et de coordonner l’électrification en milieu rural.

L’organisation et le fonctionnement de cette structure ainsi que les modalités de planification, le financement, la mise  en œuvre et  l’exploitation de l’électrification rurale  seront fixées par décret pris en application de la présente loi.

1.3.1.5 Projets d’électrification rurale décentralisée

Afin d’améliorer les taux de couverture et d’accès à l’électrification, le programme national d’électrification du territoire, démarré en 2001, se poursuit avec trois volets :

· Le Programme Spécial du Président de la République (PS/PR) sur financement de l’initiative PPTE,

· Projet de Développement du Réseau Electrique Interconnecté du Niger (DREIN),

· Projet d’Extension et de Renforcement du Réseau Électrique du Niger (PERREN).

Il s’agit de projet d’électrification rurale au lieu de projet d’électrification rurale décentralisée.

Selon le bilan énergétique national de l’année 2004, le taux de couverture des localités et d’accès des ménages sont respectivement  de 2% et 6,8%.

a) Programme spécial  du Président de la République 

Ce programme a permis :

· l’alimentation de plusieurs localités riveraines des lignes moyenne tension (MT) ou à partir des centrales de production thermique existantes ;

· la desserte des grosses localités (chef lieux des Préfectures, Sous-préfectures, Postes Administratifs, Cantons, etc..) au moyen de centrales thermiques.

Ceci a permis d’électrifier 70 localités pour investissement total de 5 milliards de francs CFA (de 2001 à 2005).

b) Projet du Développement du Réseau Electrique Interconnecté du Niger (DREIN) 

D’un coût de 9,589 milliards, il  vise à étendre le réseau électrique interconnecté existant dans le Niger Centre Est jusqu’à la région de Tahoua au moyen de 265 km de ligne HT  et de 545 km de  lignes MT. 

c) Projet d’Extension et de Renforcement du Réseau Électrique du Niger (PERREN)

D’un montant de 8,477 milliards de FCFA, il vise à raccorder des localités au réseau général inter-connecté de la Nigelec qui est alimenté par des interconnexions en HT avec la NEPA. Ce projet en cours d’exécution va construire 750 km de lignes MT et desservir plusieurs localités riveraines.

1.3.1.6 Etude sur la gestion et la planification de l’électrification rurale

Une étude a été réalisée et a aboutit à l’élaboration d’une stratégie d’électrification rurale et son plan d’actions. 

1.3.1.7 Elaboration d’une Stratégie Nationale et d’un plan d’actions sur les énergies renouvelables

En matière des énergies renouvelables, il a été réalisé :

· Une stratégie nationale et plan d’actions sur les énergies renouvelables adoptée par le Gouvernement le 30 janvier 2004,

· Un cadre législatif et réglementaire.

Ces réalisations ont été faites  avec l’appui de la FAO et du PNUD.

1.3.1.8 Barrage de Dyondyonga

Ce projet de barrage fait actuellement face à des difficultés de mise en œuvre. 

1.3.1.9 Réactualisation de l’étude de Gambou

Aucune action n’a été engagée dans le sens de la réactualisation de l’étude du barrage de Gambou.

1.3.1.10 Mise en œuvre du programme villages intégrés solaires

La mise en œuvre du programme villages intégrés solaires cadre avec celle de la stratégie nationale et du plan d’actions sur les énergies renouvelables. Des problèmes d’accès au financement n’ont pas permis la réalisation des activités liées au programme malgré une multitude des requêtes de recherches de financement adressées à nos partenaires aux développement.  

1.3.2 Réduire la consommation du bois énergie

1.3.2.1 Charbon minéral

Dans le cadre de la réduction de la consommation de bois-énergie, une campagne de vulgarisation du charbon minéral comme substitut au bois-énergie à des fins d’usages domestique a démarré depuis 2004. Une Société Nationale de Carbonisation de Charbon Minéral (SNCC) a été créée en 2005. Elle dispose d’une capacité de production de charbon carbonisé de 20.000 tonnes par an. D’autres actions ont été faites à savoir : :

· Elaboration des termes de références relatives a une étude d’exploitation du potentiel du charbon minéral de Salkadamna (Tahoua). Cette étude permettra la mise en place de deux unités de 50 mégawatts chacune et une unité de production du charbon minéral à des fins domestiques,

· Stratégie nationale des énergies domestiques en cours d’élaboration.

1.3.2.2 Gaz butane

On note une butanisation des ménages avec une consommation estimées à 1400 tonnes en 2005 par les opérateurs privés. 

1.3.3 Renforcement des capacités institutionnelles du Ministère des Mines et de l’Energie

1.3.3.1 Formation

Le renforcement des capacités institutionnelles dans le secteur de l’énergie se poursuit à travers les sessions de formations, ateliers et séminaires.

1.3.3.2 Mise en place d’un système de collecte et de traitement des données énergétiques

La mise en place du Système d’Information Energétique (SIE) est effective au sein du Ministère des Mines et de l’Energie.

1.3.3.3 Promotion de l’exploration pétrolière

La promotion de l’exploration pétrolière se poursuit avec le démarrage de trois sondages sur le bloc Agadem détenu par le consortium EXXONMOBIL-PETRONAS, l’octroi de deux permis (Ténéré et Bilma) en novembre 2003 à la compagnie pétrolière chinoise CNPC, et la finalisation de l’étude sur le potentiel pétrolier des blocs de Kafra et Bilma par la SONATRACH (Algérie).

1.3.3.4 Création d’une agence de maîtrise de l’énergie

Une agence de maîtrise de l’énergie n’est pas à présent créée. Néanmoins, un groupe de travail  a été mis en place par arrêté n°0041/MME/DE du 4 mai 2006 du Ministre des Mines et de l’Energie en vue de mettre en œuvre le chronogramme de travail élaboré à Ouagadougou lors de l’atelier de restitution du voyage d’étude effectué en Tunisie et en France 2004, organisé sous l’égide de l’UEMOA afin d’aboutir à la création de l’Agence Nationale de Maîtrise de l’Energie dans chaque pays membre.

1.3.3.5 Acquisition des outils informatiques et logiciels

Le processus d’informatisation du Ministère des Mines et de l’Energie est en cours. 

1.4 Caractéristiques de la pauvreté et situation spécifique de la femme et des jeunes

Au Niger, la consommation moyenne annuelle est de 0,14 tep
/habitant en 2004, ce qui est faible comparativement à la moyenne de la zone CEDEAO, africaine et mondiale respectivement 0,45, 0,5 et 1,14 tep/habitant. Cela démontre la pauvreté énergétique du pays souvent méconnue. 

En effet, la pauvreté énergétique est définie comme l’absence de choix suffisants permettant un accès à des services énergétiques adéquats, abordables, fiables, efficaces et durables en termes environnementaux en vue de soutenir le développement économique et humain. La pauvreté énergétique interagissant avec d’autres manifestations de la pauvreté, il est dès lors essentiel d’explorer les nombreuses problématiques qui l’entourent, y compris la dimension genre et jeunesse de cette pauvreté.

Les femmes, au Niger, particulièrement dans les zones rurales, supportent de manière disproportionnée le manque d’accès à des combustibles modernes et à l’électricité. La répartition des rôles entre les hommes et les femmes ainsi que les pratiques culturelles tendent à rendre les femmes et les filles responsables des tâches les plus longues et les plus pénibles. Ce sont elles qui, par exemple, passent plusieurs heures par jour à collecter le bois pour la cuisson des repas et à transporter l’eau afin de répondre aux besoins de subsistance les plus fondamentaux.

Les jeunes sont pour la plupart sans emploi, donc ne disposant pas de revenu leur permettant d’accéder aux services énergétiques modernes. La promotion des services énergétiques modernes est de nature à créer des emplois pour les jeunes notamment au niveau des petites entreprises de production agricoles, artisanales, le commerce, etc.

L’énergie, dans un contexte de développement nécessite que soit pleinement compris le rôle qu’elle joue dans l’amélioration des conditions de vie des populations pauvres. En effet, l’énergie influence profondément le bien-être des individus, que ce soit à travers l’accès à l’eau, la productivité agricole, la santé, l’éducation, la création d’emploi ou la durabilité environnementale.

Au Niger, la consommation énergétique des ménages est essentiellement composée de biomasse (presque exclusivement du bois de feu) avec 98% contre 1% pour l’électricité et 1% pour le pétrole lampant. Les consommations de gaz butane et de charbon minéral restent actuellement très faibles
.

Cependant, aujourd’hui environ 11 millions de nigériens sur 12 en 2004, dont en majorité des femmes et des jeunes, n’ont pas accès à des services énergétiques fiables et abordables (électricité, butane, etc.), alors que plus de 99% de la population consomme de la biomasse traditionnelle pour cuire ses aliments. Ils payent un prix élevé pour bénéficier d’une énergie de substitution de mauvaise qualité et inefficace (essentiellement la biomasse), alors que le poste de dépenses réservé à l’énergie représente environ plus d’un tiers du budget d’un ménage.

La forte dépendance à la biomasse résulte pour l’essentiel d’une incapacité économique des ménages à avoir recours à des énergies modernes. Cette surconsommation de la biomasse conduit à des conséquences néfastes sur l’environnement (érosion des sols, désertification, etc.). La faiblesse d’accès aux services énergétiques modernes vient ainsi renforcer la spirale de la pauvreté.

Sur la base de ces éléments, il apparaît clairement qu’un large accès à des services énergétiques abordables et de qualité est susceptible d’induire des changements considérables dans les conditions de vie des populations, tout en contribuant à l’atteinte des OMD.

1.5 Situation de l’emploi dans le secteur de l’énergie

L’évolution du cumul des postes d’emploi des entreprises représentatives du secteur de l’énergie révèle une régression qui traduit une diminution du  nombre d’emploi pendant la période 2000 à 2004. En conséquence, globalement malgré la reprise des activités du secteur pendant cette période, il n’a pas contribué à la politique de création d’emploi. Cette situation ne permet pas aux bras valides notamment les jeunes de contribuer effectivement à la réduction de la pauvreté, donc à l’atteinte des OMD.

Tableau 1.1 : Situation de l’emploi dans le secteur de l’énergie

	                   Effectifs

Entreprises
	Année 2000
	Année

 2001
	Année 2002
	Année 2003
	Année 2004

	NIGELEC
	1104
	1074
	1047
	1081
	1084

	SONICHAR
	376
	309
	301
	290
	283

	ENGE
	4
	7
	10
	13
	19

	SNS/Vergnet
	16
	17
	20
	12
	12

	SONIHY
	3
	4
	5
	10
	20
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1.6 Situation des infrastructures dans le secteur de l’énergie

1.6.1 Sous-secteur de l’électricité

Tableau 1.2 : Situation des infrastructures du sous secteur de l’électricité

	Electricité
	Capacité installée
	Réseau HT (km)
	Réseau MT (km)
	Réseau BT (km)
	Observations

	
	Interconnexions
	Thermique
	132 kV
	66 kV
	20 et 33 kV
	220/380 V
	

	
	80 MW
	52,33 MW
	619
	443,3
	1844,44
	1333,41
	

	
	Postes de transformation
	Tension (kV)
	Nombre
	

	
	
	132/66/20
	4
	

	
	
	132/66
	1
	

	
	
	132/20
	5
	

	
	
	66/33
	1
	

	
	
	66/20
	1
	

	
	
	33/20
	1
	


1.6.2 Sous-secteur des énergies renouvelables

Tableau 1.3 : Situation des infrastructures du sous secteur des EnR
	Solaire photovoltaïque
	Secteurs
	Applications
	NB
	P(kWc)
	Observations

	
	Pompage
	AEPS
	165
	281,1
	

	
	Communication
	Faisceaux hertziens
	37
	91,3
	

	
	
	Station relais
	9
	2,3
	

	
	
	Téléphonie rurale
	9
	2,9
	

	
	
	Poste E/R
	500
	28,1
	

	
	
	TV communautaires
	50
	5
	

	
	Santé
	Eclairage&Ventilation
	148
	28,7
	

	
	
	Réfrigération
	87
	22,1
	

	
	
	Poste E/R
	72
	3,9
	

	
	Education
	Eclairage&Ventilation
	63
	5,3
	

	
	Autres applications
	53
	17,6
	

	
	Total
	488,3
	

	Solaire thermique
	· 700 chauffe-eau;

· 237 cuisinières;

· 31 séchoirs;

· 50 distillateurs.
	

	Eolienne
	39 installations des éoliennes destinées à l'irrigation, abreuvement des animaux et à la pisciculture.
	

	Biogaz
	13 unités dont (7) de type continu et (6) de type discontinu
	


1.6.3 Sous-secteur des énergies domestiques

Tableau 1.4 : Situation des infrastructures du sous secteur des énergies domestiques
	Energies domestiques
	Nombre d’équipements vulgarisés
	Observations

	
	· 40.000 foyers améliorés

· 10.000 réchauds à pétrole dénommé "Tchip"

· 20.000 tonnes/an de charbon minéral

· 20.000 réchauds à gaz, bouteilles de  3 à 6 kg
	


1.6.4 Sous-secteur des hydrocarbures

Tableau 1.5 : Situation des infrastructures du sous secteur des hydrocarbures
	Hydrocarbures
	Equipements de stockage et de distribution
	Observations

	
	· 6 dépôts (SONIDEP) d’une capacité de 41.200 m3
· 2 dépôts (GPP) d’une capacité de 11.000 m3

	-Fonctionnel

-1 seul fonctionnel (carburant aviation)


1.7 Potentialités du secteur

Le Niger dispose d’un important potentiel énergétique dont l’exploitation pourrait contribuer à réduire la pauvreté des populations et assurer leur développement économique et social. 

1.7.1 Ressources énergétiques

Le secteur de l’énergie dispose de potentialités capables d’apporter des transformations qualitatives dans l’économie au point de servir de levier à la réduction de la pauvreté.

Le tableau ci-dessous indique les ressources énergétiques dont regorge le Niger.

Tableau 1.6 : Ressources énergétiques dont regorge le Niger

	Ressources
	Réserves/Potentiel 
	Sources d’information
	Observations

	Uranium
	280.000 tonnes
	DM/MME
	-

	Charbon minéral 

- Anou Araren

- Salkadamna
	9.110.000 tonnes

30.000.000 tonnes
	DM/MME

DM/MME
	En exploitation 

-

	Hydrocarbures

· pétrole

· gaz
	300.000.000 barils

10.000.000.000 m3
	DH/MME

DH/MME
	-

-

	Hydrauliques :

· Kandadji

· Gambou

· Mékrou
	230 MW

122,5 MW

26 MW
	DE/MME

DE/MME

DE/MME
	-

-

-

	Solaire
	5 à 7 KWh/m2/jour
	DERED/MME
	En exploitation

	Eolienne
	2,5 à 5 m/s
	DERED/MME
	En exploitation


1.8 Contraintes du secteur de l’énergie

Le taux d’accès des ménages aux services énergétiques modernes est très faible au Niger, et ce, malgré les différents programmes et politiques menés jusqu’alors. Jusqu’à présent ces services sont inaccessibles pour une grande partie de la population particulièrement rurale, rendant de ce fait l’atteinte des OMD problématique. 

Les contraintes recensées freinant l’accès aux services énergétiques sont d’ordre institutionnel, législatif, réglementaire,  financier, fiscal, technique,  et en matière d’information sur l’offre et la demande en bois énergie.

1.8.1 Contraintes d’ordre institutionnel, législatif et réglementaire

Notre pays ne dispose pas d’un cadre institutionnel, législatif et  réglementaire clair et stable favorisant la satisfaction des besoins en services énergétiques des plus pauvres. Ainsi, les insuffisances suivantes sont relevées :

· Manque de coordination des acteurs dans le domaine (acteurs public et privé, notamment collectivités territoriales et locales, les privés locaux nationaux, associations villageoises et coopératives d’usagers, sociétés internationales, etc.),

·  Un manque de coordination intersectorielle : Les  investissements dans les infrastructures énergétiques dans notre pays sont réalisés en dissociation avec ceux sociaux, domestiques et productifs par manque de coordination entre les différents secteurs. Ceci a pour conséquence la compromission de leur efficacité,

· Inexistence d’un dispositif facilitant l’accès aux énergies renouvelables, en effet celle-ci comporte un certain nombre de barrières dont le coût d’investissement relativement élevé alors qu’il n’existe pas de cadre incitatif au niveau de la fiscalité,

· Politique insuffisamment définie,

· dispersion des interventions des bailleurs des fonds.

1.8.2 Contraintes d’ordre économique et financier

Les contraintes d’ordre économique et financier sont :

· faible disponibilité voire indisponibilité totale du système bancaire local pour le financement du secteur ;

· faible pouvoir d’achat  des populations ; 

· coût élevé des services énergétiques (prix du kWh, litre du carburant, des équipements, etc.);

· absence de mécanisme de financement des actions dans le domaine de l’énergie;

· manque de sensibilisation de systèmes bancaire local pour le financement des actions d’efficacité énergétique qui nécessitent pourtant des prêts à court terme ;

· absence de système de garanti et de prêts bancaires dans le domaine de l’énergie,

· investissement onéreux (cas des énergies renouvelables);

1.8.3 Contraintes d’ordre technique

On identifie les contraintes suivantes particulièrement dans le domaine des énergies renouvelables :

· manque de stratégie de maintenance ;

· manque de réseaux de distribution des pièces de rechange;

· manque d’unité de production,

· insuffisance d’unité de recharge de gaz,

· l’insuffisance des personnes qualifiées capable de gérer financièrement et techniquement les installations,

· manque d’une structure de normalisation des équipements énergétiques (contrôle de qualité);

· manque d’une base des données des installations en énergies renouvelables ;

· méconnaissance du gisement d’économie d’énergie.

1.8.4 Contraintes liées à l’insuffisance des opérateurs de services  énergétiques

· Insuffisance des opérateurs énergétiques (uniquement la Nigelec et la SONICHAR pour l’électricité),

· Manque des opérateurs de services énergétiques modernes ;

· Manque de structures énergétiques spécialisées (Agence d’accès aux services énergétiques, Agence d’électrification rurale, Agence de maîtrise de l’énergie). 

1.8.5 Contraintes liées à l’information, à la formation et à la promotion

On note les contraintes liées au:

· Manque de popularisation des stratégies sectorielles ;

· manque de promotion de l’efficacité énergétique ;

· manque de sensibilisation des acteurs ;

· manque de promotion de la recherche&développement ;

· insuffisance du renforcement des capacités des acteurs ;

· gestion durable des informations énergétiques (pérennisation).

1.8.6 Contraintes environnementales

· non prise en compte des impacts environnementaux négatifs par les projets énergétiques;

· insuffisance de compétence dans ce domaine.

Ces contraintes ont été traduites en arbre des problèmes ci-dessous indiqué.

 Arbres des problèmes

Arbres des objectifs

L’arbre des objectifs se présente comme l’inverse de l’arbre des problèmes.


II. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE L’ENERGIE

2.1 Orientations stratégiques du secteur de l’énergie

Les orientations stratégiques émanent de l’analyse des problèmes qui freinent le développement du secteur de l’énergie sur la base des critères de faisabilité technique, de l’impact économique et de la participation des populations bénéficiaires qui sont particulièrement des populations rurales et périurbaines. 

Pour atteindre les objectifs du millénaire pour le développement (OMD), il faut en matière d’accès aux services énergétiques modernes atteindre à l’horizon 2015 les objectifs suivants:

· 100% des ménages ayant accès aux combustibles modernes de cuisson ;

· 50% des ménages ayant accès à l’électricité ;

· 100% d’infrastructures sociales et productives collectives équipées en systèmes énergétiques.

2.2 Domaines prioritaires et axes stratégiques 

La stratégie choisie comme le montre l’organigramme ci-dessous, s’articule autour des trois axes principaux, à savoir :

· Accès aux combustibles modernes de cuisson

· Accès aux forces motrices

· Accès à l’électricité.

L’augmentation importante du taux d’accès aux services énergétiques contribuera de manière très nette au processus de développement du Niger.

Cet impact pourra se mesurer à la lumière des indicateurs de succès liés aux OMD, à savoir :

·  50% des localités rurales et 100% des localités urbaines et périurbaines disposeront d’un service électrique moderne qui alimente les infrastructures essentielles : eau potable, centre de santé, écoles primaires, secondaires et professionnelles, services informatiques et accès à Internet. [OMD 1 à 6] ;

·  50% des localités rurales disposeront de force motrice mécanique. [OMD 1 à 6] ;
·  50%  de la population rurale du Niger vivra dans une localité qui bénéficie de services énergétiques modernes. [OMD 1 à 6] ;

·  50% des ménages vivant en zone rurale seront connectés à un service électrique, permettant ainsi à minima l’accès à des services de communication et d’éclairage. [OMD 1, 2, 3, 5,6] ;

· 100% des ménages urbains et périurbains bénéficieront d’un branchement au service électrique. [OMD 1, 4, 5, 6] ;

· 100%  de la population totale du Niger aura accès à un service de combustible moderne (GPL, Kérosène, charbon minéral) ou foyer amélioré et approvisionnement soutenable en biomasse. [OMD 3, 5, 7] ;
·  La part de la biomasse traditionnelle dans le bilan énergétique moyen de la région baissera d’au moins 20% par rapport à son niveau actuel de 98%. [OMD 3, 5, 7] ;

·  Une partie du PIB national devra être consacré aux dépenses  dans le secteur énergétique pour atteindre ces objectifs. [OMD 8] ;

·  Le Niger mettra en place une stratégie d’accès aux services énergétiques comprenant au moins un volet efficacité énergétique, un volet énergies renouvelables, un volet électrification rurale, un volet social (tarification), un volet réglementaire de facilitation des partenariats publics privés, dans une optique de convergence des stratégies sectorielles et de renforcement des capacités. [OMD1 et 7]. 

 Stratégie Choisie



2.3 Moyens de mise en œuvre et indicateurs de suivi objectivement vérifiables 

	
	

	Objectifs
	Résultats
	Indicateurs
	Sources de vérification
	Hypothèses

	Objectif global :

Amélioration de la contribution de l’énergie au développement socio-économique


	Impacts :
	
	
	

	Objectif spécifique : 
Amélioration de l’accès aux services énergétiques modernes
	Effets :
	Taux d’accès aux services énergétiques modernes et revenu améliorés
	
	

	Activités :
	Produits :
	Résultats :
	Coûts :
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Conditions préalables :

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	[image: image2.emf]PLAN D'ACTIONS  2007-2011: Amélioration de l'accès aux services énergétiques modernes

Total 

2007 2008 2009 2010 2011 (2007-2011)

Zone Rurale :

Charbon minéral:



Vulgarisation des foyers à

charbon minéral

5165 ménages ont

accès aux foyers 

53  3 070  8 600  24 092  67 487 

103 302  

Mise à disposition du

charbon minéral aux

ménages

5165 ménages ont

accès au charbon

minéral

492  29 075  109 143  333 436  961 745 

1 433 891  

Actions d'accompagnement

5165 ménages ont

accès au couple

charbon-foyer

69  3 991  11 180  31 319  87 734 

134 293  

Gaz butane (LPG):



Vulgarisation des foyers à

gaz butane

2751 ménages ont

accès aux foyers 

264 11943 28679 68868 165379

275 133  

Mise à disposition du gaz

butane aux ménages

2751ménagesont

accès au charbon

minéral

829 38281 128217 344189 862818

1 374 333  

Actions d'accompagnement

2751 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder au  

gaz-foyer

167 7564 18163 43617 104741

174 253  

Biomasse durable:

Actions d'accompagnement 

pour mettre  la biomasse 

4535 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

79 4380 11883 32241 87475

136 058  

Mise à la disposition des

ménages des foyers

améliorés

4535 ménages ont

accès aux foyers 

53 2920 7922 21494 58317

90 706  

Amélioratio

n de l’accès 

aux 

services 

énergétique

s modernes

Améliorer 

l’accès aux 

combustibles 

modernes de 

cuisson

Actions d'accompagnement

2751 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder aux  

foyers améliorés

16 876 2377 6448 17495

27 212  

Programmation financière (en Dollards)

Programme Objectifs Actions

Résultats 

attendus 

(horizon 2011)


[image: image3.emf]Zone urbaine :

Charbon minéral:



Vulgarisation des foyers à

charbon minéral

5410 ménages ont

accès aux foyers

àcharbon minéral

9761 12273 25816 54304 114228

216 381  

Mise à la disposition des

ménages du charbon

minéral a

5410 ménages ont

accès au charbon

minéral

11564 26104 56689 121025 256357

471 739  

Actions d'accompagnement

5410 ménages ont

accès au couple

charbon-foyer

10249 12886 27106 57019 119940

227 200  

Gaz butane (LPG):

0  



Vulgarisation des foyers à

gaz butane

1847 ménages ont

accès aux foyers 

-19844 6400 16711 43637 113945

160 849  

Mise à la disposition des

ménages du gaz butane 

1847ménagesont

accès au charbon

minéral

-28932 -19601 4764 68386 234517

259 133  

Actions d'accompagnement

1847 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder au  

gaz-foyer

-12700 4096 10695 27927 72925

102 943  

Biomasse durable:

Actions d'accompagnement 

pour mettre à la disposition 

3762 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

838 6370 17146 38132 79005

141 490  

Mise à disposition des

ménages des foyers 

3762 ménages ont

accès aux foyers 

40 263 513 999 1946

3 762  

Actions d'accompagnement

3762 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder aux  

foyers améliorés

3988 26346 51312 99935 194631

376 212  

Sous total 1 -23 015  177 236  536 917  1 417 068  3 600 685  5 708 890  


[image: image4.emf]Plates Formes 

Multifonctionnelles 

 Etudes de faisabilité et 

Installations des 

2109 localités ont

été équipées 1573959 15540201 20297825 26511995 34628629

98 552 608  

Mise en place des

systèmes d'entretien et

de maintenance

Plusieurs 

systèmes de

maintenance ont  157396 1711416 3741198 6392398 9855261

21 857 669  

Mise en place des

structures d'exploitation

Plusieurs 

structures 

d'exploitation ont  70119 762427 1666685 2847782 4390470

9 737 484  

Actions 

d'accompagnement

2109 localités ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder aux  

PMF

472188 4662060 6089348 7953598 10388589

29 565 782  

Sous total 2 2 273 661  22 676 104  31 795 057  43 705 773  59 262 948  159 713 543  

Amélioratio

n de l’accès 

aux 

services 

énergétique

s modernes

Améliorer 

l’accès à la 

force motrice


[image: image5.emf]Zone Rurale :

Electrification des 

ménages

49608 ménages

sont électrifiés 103586 2792889 5127843 9414901 17286091

34 725 311  

Mise en place des

systèmes d'entretien et

de maintenance

Plusieurs 

systèmes de

maintenance ont

été mis en place 1036 28965 80243 174392 347253

631 889  

Mise en place des

structures d'exploitation

Plusieurs 

structures 

d'exploitation ont

été mises en place 10359 289647 802432 1743922 3472531

6 318 891  

Actions 

d'accompagnement

49608 ménages ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder à 

l'électricité

3108 83787 153835 282447 518583

1 041 759  

Equipement des

formations sanitaires

47 formations 

sanitaires sont 

électrifiées 821 15511 26433 50370 111243

204 378  

Mise en place des

systèmes d'entretien et

de maintenance

Plusieurs 

systèmes de

maintenance ont

été mis en place 46 717 1556 3051 7386

12 757  

Mise en place des

structures de gestion

Plusieurs 

structures de

gestion ont été

mises en place 54 1063 2796 6426 15657

25 996  

Actions 

d'accompagnement

47 formations 

sanitaires ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder à 

l'électricité

1391 20598 28893 46882 103033

200 797  


[image: image6.emf]Equipement des écoles

1558 écoles sont 

électrifiées

16 821  479 073  994 518  1 986 217  3 341 947 

6 818 576  

Mise en place des 

systèmes d'entretien et 

Plusieurs 

systèmes de  950  22 151  58 545  120 305  221 903 

423 853  

Mise en place des

structures de gestion

Plusieurs 

structures de  1 108  32 835  105 182  253 412  470 372 

862 908  

Actions 

d'accompagnement

1558 écoles ont 

bénéficié d'un appui 

pour accéder à 

l'électricité

28 492  636 205  1 087 078  1 848 681  3 095 297 

6 695 753  

Réalisation des mini-

AEP

36 mini AEP ont

été réalisées 25  22 631  43 649  82 224  178 361 

326 890  

Mise en place des 

systèmes d'entretien et 

de maintenance

Plusieurs 

systèmes de

maintenance ont

été mis en place 1  1 046  2 569  4 980  11 843 

20 441  

Mise en place des

structures de gestion

Plusieurs 

structures de

gestion ont été

mises en place 2  1 551  4 616  10 491  25 104 

41 764  

Actions 

d'accompagnement

36 ont bénéficié 

d'un appui pour être 

réalisées

43  30 054  47 711  76 530  165 197 

319 536  

Zone urbaine :

Electrification des 

ménages

142572 ménages 

sont électrifiés 13 828 509  18 676 198  25 367 746  33 044 297  41 850 846 

132 767 597 

Améliorer 

l’accès à 

l'électricité

Amélioratio

n de l’accès 

aux 

services 

énergétique

s modernes


	
	
	
	
	
	


[image: image7.emf]Mise en place des

systèmes d'entretien et

de maintenance

Plusieurs 

systèmes de

maintenance ont

été mis en place 934359 1893229 2993246 4255186 5702886

15 778 905 

Actions 

d'accompagnement

142572 ménages 

ont bénéficié d'un 

appui pour accéder 

à l'électricité

2803076 2876610 3300050 3785821 4343099

17 108 657 

Raccordement des formations sanitaires

21 formations 

sanitaires sont 

raccordées au 

réseau  44800 84800 109600 149600 163200

552 000 

Mise en place des

systèmes d'entretien et

de maintance

Plusieurs 

systèmes de 

maintenance ont 

été mis en place 20000 45000 65000 90000 105000

325 000 

Equipement des écoles

3112 écoles sont 

raccordées au 

réseau 8669822 10327964 13632350 17094684 16039962

65 764 783 

Mise en place des 

systèmes d'entretien et 

de maintenance

Plusieurs 

systèmes de 

maintenance ont 

été mis en place 3450676 5398198 7440064 9579998 9958691

35 827 626 

Réalisation des AEP

15 AEP sont 

raccordées au 

réseau 25 440  44 880  64 320  83 760  103 200 

321 600 

Mise en place des 

systèmes d'entretien et 

de maintance

Plusieurs 

systèmes de 

maintenance ont 

été mis en place

7 200  14 400  21 600  28 800  36 000 

108 000 

Sous total 3 29 951 726  43 820 002  61 561 875  84 217 376  107 674 685  327 225 664 

32 202 372  66 673 343  93 893 848  129 340 217  170 538 318  492 648 098 

Total général



A3.1 Etude de faisabilité socioéconomique et technique pour l'équipement des  localités de 1000 à 2000 habitants en électricité conventionnelle





A3.2 Raccordement  des localités au réseau électrique





A3.3 Densification du réseau électrique





A3.4 Supervision des travaux





A3.5 Evaluation de la mise en œuvre de la composante





A3.6 Etude de faisabilité socioéconomique et technique des villages à électrifier en énergie solaire





A3.7 Equipement des   villages en énergie solaire





A3.8 Etude de faisabilité socioéconomique et technique des CSI à électrifier en énergie solaire





A3.9 Equipement des CSI en énergie solaire





A3.10 Etude de faisabilité socioéconomique et technique des  CEG à électrifier en énergie solaire





A3.11 Equipement des CEG en énergie solaire





A3.12 Faire l’étude de faisabilité  socioéconomique et technique des écoles à électrifier en énergie solaire





A3.13 Equipement des écoles en énergie solaire 





A3.14 Evaluation de la mise en œuvre de la composante











A2.1 Etude de faisabilité socioéconomique et technique des sites pilotes des Plates Formes Multifonctionnelles (PMF)





A2.2 Implantation des  sites pilotes de PMF





A2.3 Vulgarisation de   plates formes multifonctionnelles (PFM)





A2.4 Evaluation de la mise en œuvre de la composante





A2.5 Etudes de faisabilité socioéconomique et technique de force motrice pour l’irrigation, centres artisanaux et l’exhaure d’eau





A2.6 Equipement en force motrice des périmètres irrigables





A2.7 Equipement des ateliers artisanaux en force motrice





A2.8 Equiper en force motrice des mini adduction d'eau potable





A2.9 Evaluation de la mise en œuvre de la composante





























A1.1 Amélioration de la qualité du charbon minéral vrac





A1.2 Vulgarisation du couple foyer-charbon minéral





A1.3 Accessibilité des ménages au charbon minéral et aux foyers





A1.4 Mise à disposition de couples foyers-charbon minéral





A1.5 Evaluation de la mise en œuvre de la composante





A1.6 Sécurisation de l'approvisionnement en gaz butane





A1.7 Mise à disposition de couples foyers-gaz





A1.8 Evaluation de la mise en œuvre de la composante





A1.9 Identification des CSI à équiper





A1.10 Equipement de  CSI en chauffes eau solaires





A1.11 Equipement de CSI en cuisinières solaires





A1.12 Renforcement des capacités des acteurs publics et privés





A1.13 Evaluation de la mise en œuvre de la composante























Stratégie choisie











Arbres des Objectifs














3.1 La  production nationale des hydrocarbures est envisagée





3.2 La production nationale d’énergie électrique est renforcée





2.1 La synergie en matière d’investissement est réalisée





2.2 L’harmonisation des investissements est réalisée





2.3 L’harmonisation technologique est réalisée





1.1 L’accès aux combustibles modernes de cuisson amélioré





1.2 L’accès à la force motrice amélioré





1.3 L’accès à l’électricité amélioré

















3. Indépendance énergétique du pays 





2. Existence d’une coordination intersectorielle








1. Amélioration de l’accès aux services énergétiques modernes des populations rurales et périurbaines





Amélioration de la contribution de l’énergie à l’accroissement du développement 


socio-économique
























































Objectif spécifique





Objectif global





R3. L’accès à l’électricité est amélioré








R2. L’accès à la force motrice est amélioré








R1. L’accès aux combustibles modernes de cuisson est amélioré














Amélioration de l’accès aux services énergétiques modernes des populations rurales et périurbaines





Amélioration de la contribution de l’énergie  à l’accroissement du développement socio-économique








Faible contribution de l’énergie à l’accroissement du développement socio-économique








1. Faible accès aux services énergétiques modernes des populations rurales et périurbaines 





2. Insuffisance de coordination intersectorielle








3. Forte dépendance énergétique du pays 














1.1 Faible accès aux combustibles modernes de cuisson





1.2 Faible accès à la force motrice





1.3 Faible accès à l’électricité








2.1 Manque de synergie en matière d’investissement





2.2 Manque d’harmonisation d’investissement





2.3 Manque d’harmonisation technologique





3.1 Manque de production nationale des hydrocarbures





3.2 Insuffisance de la production nationale d’énergie électrique





3.3 Faible développement des énergies renouvelables














Arbres des problèmes














� La notion de Services Energétiques Modernes (SEM) est utilisée pour décrire les usages finaux que l’apport de l’énergie permet. Elle considère la fourniture du service final et la satisfaction des besoins humains.





� Tonne Equivalent Pétrole


� 1356 tonnes de gaz butane et 806 tonnes de charbon minéral en 2004 ce qui représente moins d’un % de la consommation des ménages
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